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17ème législature

Dysfonctionnements de responsabilité élargie des producteurs bâtiment
Question écrite n° 7513

Texte de la question

M. Pierrick Courbon attire l'attention de Mme la ministre auprès du ministre de l'aménagement du territoire et de
la décentralisation, chargée du logement, sur la gravité et la multiplicité des dysfonctionnements constatés
depuis la mise en oeuvre de la filière de responsabilité élargie du producteur (REP) pour les produits et
matériaux de construction du bâtiment (PMCB). Alors que la REP devait garantir la reprise gratuite des déchets
de chantier et favoriser leur recyclage, la réalité sur le terrain est tout autre. Seuls 7 % des déchets de catégorie
2 sont effectivement repris, la collecte directe sur chantier reste embryonnaire, et l'accès aux points de collecte
ne concerne que 20 % des volumes, laissant la majorité des entreprises sans solution opérationnelle. Malgré
l'ouverture de plus de 6 000 points de collecte, dont 1 800 acceptants tous types de déchets, de nombreux
artisans signalent la difficulté d'accès à ces points, notamment en zone rurale ou périurbaine, ce qui alourdit les
coûts logistiques et pénalise la rentabilité des chantiers. Les éco-organismes, censés garantir la transparence et
l'efficacité du dispositif, imposent des hausses tarifaires soudaines, sans justification ni anticipation, fragilisant
ainsi les entreprises qui doivent établir des devis longtemps à l'avance. Cette absence de visibilité financière est
d'autant plus problématique que les éco-organismes, structures privées, ne publient pas de façon détaillée
l'usage des fonds collectés, ni la répartition des contributions par famille de déchets, ni les montants réellement
alloués à la collecte opérationnelle. La complexité du dispositif, la multiplication des obligations administratives
(diagnostics PEMD, tri accru, gestion différenciée des matériaux) et la catégorisation contestée de certaines
entreprises artisanales comme « metteurs sur le marché » - les contraignant à payer une éco- contribution alors
qu'elles ne sont que transformateurs ou installateurs - ajoutent à la confusion et à la colère des professionnels.
La filière bois, par exemple, subit des éco-contributions disproportionnées par rapport à d'autres matériaux,
créant une distorsion de concurrence et fragilisant un secteur pourtant stratégique pour la transition écologique.
Le moratoire annoncé par le Gouvernement, qui suspend certaines dispositions en vue d'une refondation, ne
répond pas à l'urgence de la situation et risque de n'apporter que des ajustements superficiels, alors que les
attentes du secteur portent sur une refonte en profondeur, associant réellement les représentants des
entreprises à la gouvernance du dispositif. La REP bâtiment, dans sa forme actuelle, ne permet ni d'atteindre les
objectifs de recyclage et de réemploi fixés par la loi, ni de lutter efficacement contre les dépôts sauvages, qui
continuent de représenter une charge importante pour les collectivités et un fléau environnemental. Dans ce
contexte, M. le député demande à Mme la ministre de préciser les mesures que le Gouvernement entend mettre
en oeuvre pour garantir la proximité et l'accessibilité réelle des points de collecte sur tout le territoire, assurer
une transparence totale et publique sur la gestion des éco-contributions, la répartition des fonds et les coûts de
gestion des éco-organismes, revoir la répartition des obligations et des contributions afin d'éviter une
pénalisation injustifiée des entreprises artisanales et des filières vertueuses comme le bois, associer pleinement
les représentants des entreprises du bâtiment à la gouvernance et à la refonte du dispositif, notamment par la
création d'un conseil de surveillance indépendant, conditionner toute évolution tarifaire à une amélioration
tangible et vérifiable du service rendu, et veiller à ce que la REP bâtiment devienne un outil efficace au service
de la transition écologique et de la lutte contre les dépôts sauvages, sans constituer une charge administrative
et financière supplémentaire. Il insiste sur l'urgence d'une réforme structurelle et concertée, seule à même de
restaurer la confiance des professionnels et de répondre aux ambitions environnementales affichées par la loi
AGEC. Il souhaite connaître ses intentions à ce sujet.
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